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Nos Réf : DMPA/APN-2026--044-TL/LN 

Madame, Monsieur, membre du conseil portuaire, 

Nous vous informons que la réunion du conseil portuaire des ports de Saint-Vaast-la-
Hougue et de Tatihou, dont l’ordre du jour figure en annexe, se déroulera le : 

Vendredi 12 juin 2026 à 14 h 00 

au bureau du port à Saint-Vaast-la-Hougue. 

Pour les titulaires, en cas d'empêchement, il vous appartiendra de vous faire représenter 
par un des suppléants. La liste des membres composant le conseil portuaire est accessible sur 
le lien suivant :  

https://www.manche.fr/actions/infrastructures/ports/espace-pro-conseils-portuaires/port-de-
saint-vaast-la-hougue/ 

Je vous remercie de bien vouloir me confirmer votre présence par retour de courriel. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, membre du conseil portuaire, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 
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